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Conseil de quartier Gare 

07 Novembre 2023 
 

 

Présents :  

Jean Gil, Claude Huet, Francis Rogalle, Sandrine Marnac, Séverine Bérard. 

Absents excusés: Louis de Faria, Franck Bequet, Aimé Pérea. 

 

Nous notons au moment de la réunion l’absence de réponse de la municipalité quant aux 

questions de l’ordre du jour, ce que les membres déplorent. 

  

1/ Point sur les sujets en cours 

1-1 L’ilot à l’entrée du lotissement St Jacques 
Jean Gil a contacté M. Canillo par téléphone ; celui-ci lui a dit qu’il y avait un 

malentendu car à la mairie on avait compris que ce que nous demandions c’était la 

suppression de cet ilot. Jean Gil lui a précisé que ce que nous demandons c’est qu’on 

donne à cet ilot une forme arrondie/ovale, solidement scellée, de sorte qu’il offre 

moins de prise aux véhicules qui en tournant emportent régulièrement l’une ou 

l’autre des deux extrémités de l’ilot laissant sur place des gravats. M. Canillo lui a 

répondu qu’il va étudier la situation pour proposer une solution plus adéquate sur 

la forme et sécurisée pour garantir un accès à tous les types de véhicules (poids 

lourds compris). 

Cette demande sera envoyée à l’agglomération du Muretain pour son étude. 

 

1-2 Les bassins de rétentions. 
Aucune information nouvelle à ce jour. 

 

1-3 Le traitement des risques d’inondation des zones 

basses du quartier. 
Aucune information nouvelle à ce jour. 
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2/ Vidange des conteneurs à carton 
 

  Après la mise en place de ces conteneurs, il semble nécessaire de faire un bilan de 

de la fréquence de ramassage compte tenu du débordement de certains (celui du quartier 

St Jacques notamment). La question d’un second conteneur est posée. 

 

3/Présence d’un sans-abri qui dort dans le quartier St 

Jacques 
  La personne sans abri a été signalée semble-t -il à la Police Municipale et a quitté 

l’emplacement. 

 

4/ Debriefing sur les réflexions en cours du Conseil de la 

Ville concernant la circulation dans Fonsorbes 
   

  Claude Huet nous rappelle qu’une réflexion est menée par le conseil de la ville à 

partir d’une étude sur le plan de circulation demandée il y a quelques années par le conseil 

municipal. Il fait partie de ce conseil et participe à ces réunions.  

  A ce jour, le conseil de la ville a ainsi mené 4 réunions. L’objectif général est de 

fluidifier le trafic routier de la route de Tarbes pour désengorger les rues du centre. 

 

Ce conseil doit présenter ses conclusions au conseil municipal en avril 2024. 

   

4-1 Pistes envisagées en Conseil de la Ville pour la 

circulation Chemin des Carrelasses 
   

Analyse faite par les membres du Conseil de la Ville 

 

«  Problématique : Multiplication par 20 des habitations en 25 ans. Beaucoup de circulation. 

Chemin étroit (4 m de large), en pente raide avec virage en bas (donc peu de visibilité avec 

vitesse accélérée à cause de la descente).  

 

Objectif : Réduire la vitesse / Réduire le nombre de véhicules (notamment les non-résidents) / 

Limiter au strict minimum la circulation dans le virage. «  

 

1er Proposition envisagé par le Conseil de la Ville : 
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• « a - Installer un panneau « sens interdit (sauf service et sauf vélos) » vers le bas 

de la rue après la rue des Mésanges. Installer un panneau « voie sans issue » à l’entrée de l’allée 

du Vignon et sur le chemin des Carrelasses à la sortie de l’allée du Vignon.  

• b - Installer un panneau « sens interdit à 50m (sauf service et sauf vélos) » vers le 

haut de la rue après la rue des Hirondelles. Installer le panneau « sens interdit (sauf service et 

sauf vélos) » après les 2 maisons (situées au 337)  

• . Installer un panneau « voie sans issue » chemin des Carrelasses au niveau de la rue des 

Hirondelles et au bout de la rue des Jardins.  

• c - Passer tout le chemin des Carrelasses en zone 30.  

• d - Créer une piste cyclable / chaussidou «  

 

2ème proposition envisagé par le Conseil de la Ville :  

 

 Autoriser la circulation dans le virage uniquement dans le sens montant 
 

Concernant les propositions relatives à ces aménagements, le conseil de quartier propose 

une réunion, le mardi 23 janvier 2024, pour mobiliser plus amplement les résidents du 

quartier afin de faire remonter à la mairie l’ensemble des propositions faites par les 

habitants du quartier.  

 

5/ Points divers 

La place des conseils de quartier dans la vie municipale est à nouveau interrogée. 

Les membres présents regrettent par ailleurs l’absence d’élu aux réunions comme 

interlocuteur privilégié et relais des points partagés en conseil. 

 

Les sujets étant épuisés, la séance est levée à 20H30. 

 

Prochaine réunion fixée au mardi 23 janvier 2024 à 18h30 

 

 

 


